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G U I D E D E L E C T U R E 

I  LES FAITS 

 12.01.1970 

™ 16.05.1970 

 22.03.1973 

BERTAND, Industriel, dépose une demande de brevet 
à l'INPI portant sur un plancher de réparation pour 
véhicules automobiles, type 2 ou 3 CV CITROEN. 

Dépôt par BERTRAND d'une demande de certificat 
d'addition définissant un plancher similaire pour 
véhicules RENAULT type R4 et CITROEN AMI 6. 

BERTRAND effectue une saisiecontrefaçon chez la 
S.A. MULLER, vendeur de planchers de réparation 
fabriqués par EMAUMETAL. 

26,05.1973 et 
22.05.1973 

4.04.1973 

 18.03.1975 

BERTRAND effectue deux saisiescontrafaçon chez la 
Société EMAUMETAL, fabricant des planchers vendus 
par MULLER. 

BERTRAND assigne EMAUMETAL et MULLER en contrefaçon. 

. EMAUMETAL s'oppose à la demande en arguant de la 
nullité des brevets invoqués et formule une demande 
reconventionnelle pour procédure abusive. 

. MÜLLER conclut au débouté de BERTRAND en excipant 
de sa bonne foi en qualité de simple revendeur. 

T.G.I. LYON . déclare le brevet et le certificat 
d'addition de BERTRAND nuls 

, rejette la demande en contrefaçon 
. rejette la demande reconventionnelle 



II - LE DROIT 

La décision aurait pu traiter de la matérialité de la contrefaçon 
et du problème de la bonne foi excipée par le revendeur des objets incriminés, 
MULLER, 

Les brevets BERTRAND ayant été annulés, la responsabilité des défen
deresses ne pouvait être engagée et le Tribunal n'a pas traité de ces deux as
pects du litige, 

La seule question ayant fait l'objet de la décision est donc celle 
de la nullité des brevets BERTRAND, pour défaut de nouveauté et d'activité 
inventive, 

H TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (nullité des brevets pour défaut de 
nouveauté) 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

La Société EMAUMETAL, demanderesse en annulation prétend antérioriser 
totalement et le certificat d'addition BERTRAND par le brevet BOUVIER n°I,554.755 
tombé dans le domaine public. 

BERTRAND, défenseur en annulation déniait la pertinence de l'antério
rité citée. 

2°) Enoncé_du problème 

Le brevet BOUVIER est-il bien l'antériorité de "toutes pièces", 
comme le prétendait la Société EMAUMETAL ? 

B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

L'invention de BERTRAND se trouvait définie dans six revendications 
du brevet principal et neuf revendications du certificat d'addition. 

Le Tribunal a procédé à une comparaison entre chaque revendication 
et l'antériorité et énonce que seules la revendication 2 du brevet et 4 du 
certificat qui couvrent un plancher comportant deux rebords latéraux à l'aide 
desquels il repose sur les rebords de la carosserie situés en regard du bas des 
portières peuvent prétendre à la nouveauté. 

2°) Commentaire de la solution 

On peut formuler trois observations : 
a) On doit approuver la méthode générale suivie par le Tribunal pour déterminer 
la nouveauté de l'invention, par l'examen comparatif de chaque revendication 
séparément. 
En effet, chaque revendication peut indépendamment prétendre à la brevetabilité 
et sa validité doit donc faire l'objet d'un examen particulier. 
b) Il semble que le Tribunal, en accord avec la doctrine de l'arrêt COSMAO 
(Cour de Paris 6 Mars 1975 - Dossiers brevets, III n° 7 ), ait choisi de situer 
à un point bas le taux de nouveauté par une simple comparaison matérielle des 
moyens en présence dans les brevets et l'antériorité. 
Il laisse, en effet, à la discussion sur l'activité inventive, le point de savoir 
si l'application de rebords latéraux au plancher BERTRAND est brevetable ou non, 
au regard des enseignements de l'état de la technique. 



Or, dans une conception élevée de la nouveauté, cette question aurait pu être 
résolue à ce niveau par la théorie de l'application nouvelle ou de l'emploi 
nouveau de moyens connus. C'est ce que le Tribunal n'a pas voulu faire. 

H TRAITEMENT DU SECOND PROBLEME (nullité des brevets pour défaut 
d'activité inventive) 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

La Société EMAUMETAL, demanderesse en annulation, soutient que 
l'objet des revendications 2 et 4 découle de manière évidente de l'état de la 
technique, du fait de ses propres fabrications publiques de pièces pour lon
gerons de bas de caisse des 2 CV en 1968. 

Et elle dénie que l'application des planchers brevetés à d'autres 
véhicules justifie de l'activité inventive nécessaire, en vertu du propre 
aveu du breveté et des applications antérieures du système BOUVIER à d'autres 
véhicules que les 2 CV. 

BERTRAND s'opposait à cette argumentation. 

2°) Enoncé du problème 

Les faits invoqués par EMAUMETAL constituent-ils une démonstration 
suffisante que l'invention de BERTRAND découlait de manière évidente de l'état 
de la technique ? 

B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

" Attendu qu'il y a lieu pour déterminer l'existence d'une 
activité inventive, d'apprécier celle-ci en fonction du cri
tère d'évidence envisagé par rapport à l'homme de métier ; 

Attendu que l'idée de faire recouvrir par le bord extérieur 
des planchers de réparation la surface arrondie ou de sec -
tion carrée des longerons des bas de caisse des véhicules 
2CV ou 3 CV CITROEN avait déjà été en partie mise en prati
que par EMAUMETAL avant le dépôt du brevet BERTRAND, ainsi 
que le démontrent des prospectus de 1968 diffusés par 
EMAUMETAL ; 

Attendu que s'il ne s'agissait pas de la mise en place de 
planchers monoblocs, mais de pièces destinées à renforcer 
les longerons en s'y adaptant, il n'en reste pas moins qu'un 
homme de métier pouvait concevoir et réaliser aisément un 
tel dispositif qui découlait de l'état de la technique". 



2°) Commentaire de la solution 

a) Il faut remarquer la méthode suivie par le Tribunal pour qualifier 
l'activité inventive et qui consiste a raisonner sur un ensemble de faits 
de divulgation, contrairement à l'examen de nouveauté qui reste fondé sur le 
principe de l'antériorité de "toutes pièces". 

b) Mais, on peut se poser la question de savoir, si, parmi les faits retenus 
par le Tribunal pour rejeter l'activité inventive, devait bien figurer la 
propre déclaration du breveté (attendu n°3 , page 7). 

La réponse semble devoir être négative car, d'une part, le breveté 
ne saurait être à la fois juge et partie et, d'autre part, l'activité inventive 
doit s'apprécier en fonction de l'état de la technique, à la date du dépôt de 
la demande. On doit donc faire abstraction de l'invention elle-même telle qu' 
elle s'exprime dans le brevet. 

Il semble que le Tribunal ait, au moins partiellement, déterminé 
son jugement en fonction de ce qui pouvait être un argument de plaidoirie plus 
qu'un motif de droit. 

En tout état de cause, si une telle jurisprudence devait se per
pétuer, les rédacteurs de brevets seraient bien inspirés de magnifier leur 
invention dans les termes plutôt que de constater des évidences qui pourraient 
se retourner contre eux. 
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Demandeur .-...BEUTJIAND 
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Enregistrement / \ ^ 
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Timbre forfaitaire . . . 
Redevance 
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TOTAL 

Taxe au profit du fonds 
d'organisation de la 
nouval ie profession 
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» — . ' — 
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REPUBLiQUE F R A N Ç A I S E 
A U N O M D U PEUPLE F R A N Ç A I S 

LQ Tribunal de Grando Instance do L Y O N , 'statuani • 
publiquement et en premier resisort, a rendu en son 
audience do la troisième chambro du D I X HUIT, 
MAKS mil neuf cent soixante QUINZE ' • 
le jugement contradictoire suivant, 
après que la cause eut été débattue en audionco publique 
devant : 

Monsieur THEUREY,Premier Mco-Président 

MAdame PHILIPPS,Premier Jnge 

et M onsieur . M A L L K V A L , Ju^^e , 

Assistés de M elle PICARD; 
secrétaire-greffier, et qu'il on eut été délibéré par [es 
magistrats ayant assisté aux débats. 

Dans l'affaire opposant, sur assignation du 
h/xG Mai 1 9 7 3 ; 

I°)Monsievxr Albert BERTRAND, , 
industriel, né le h Septembre T P ^ ' b , a. 
CHAMONIX ( 7 4 )demeurant à ANNECY ( 7 ^ ) 6, 
rue Paul Guitón; 

Domandeux' au principal 
Défendeur reconventionnel 
Plaidant par la C 

•mm 

2 " )La SOCIjaiE^Nmï.^^ 
PLISSEMENTS EMAUMETAL" dont'le siège so-
c r C t " ê s t ~ a " A Û B I G N Y S / N E R E ( I 8 ) 2 0 ,rue Ste 
Aime ; 

Défenderesse au principal 
Demanderesse reconventionnel-
lo, plaidant par Me t^'^'^a 

3«>)La S.A. CH. NHJ^ERjdont 
le siège est à L Y 0 N ( 7 ) 39 » rue de Marseil
le; 

Défenderesse plaidant par 
Me 

Le 1 2 Janvier 1 9 7 0 , BERTHAITO 
industriel fabricant de pièces pour v é -
lii.cules automobiles, rtoposalt à 1* insti
tut national do la propriété industriel
le sous le N » 70 009 69 un brevet é.^' ^ 
invention docrivamt un plancher de r é 
paration pour véhicules automobiles de 

, . • . ' ¡ ^ " 



type 2 ou 3 CV citroënj 2 . . 

Lo l 6 mai 1 9 7 0 , il compa,cjtait co bx'evot par, 
le dépôt d»un certificat d»addition 70 iSOII^définis

sant un plancher de répaz^ation destinó aux véhicules ,• ' 
R E N A U L T Type Ri} et . citroën ami 6; 

Le 6 février 1 9 7 3 » une ordonnance présiden

tielle de céans autorisait B E R T R A N D à faire pratiquer 
une saisie contrefaçon dans les locaux do la S . A . M U L L E R 
grossiste à L Y O N , en accessoires d'aiitomoblles, vendant 
à ce titre des planchers de réparation fabriqués par la 
Sté E M A U M E T A L ; 

Cette saisie contrefaçon était exécutée le 
2 2 Mars 1 9 7 3 , par DURIEUX,Huissier à LYON; 

Le 1 3 Février 1 9 7 ^ , le Président du Tribunal 
de Grande Instance de Bourges autorisait B E R T R A N D à 
faire pratiquer une saisie contrefaçon dans les locaux 
de la Sté E M A U M E T A L à ' A U B I G N Y SUR NERE, fabricant de 
pièces de rechange ot de planchers de réparation pour 
véhicules automobiles Cette saisie contrefaçon était 
exécutée le 2 6 Mars I 9 7 3 par B I S S O N N I B R , H u i s s i e r à 
A U B I G N Y S / N E R E ; 

Le 2 2 Mai 1 9 7 3 à la requête de B E R T R A N D une 
saisie contrefaçon complémentaire était régulièrement 
pratiquée dans les locaux d « E M A U № T A L à A U B I G N Y S U R NERE 

Le 4 Avril 1 9 7 3 » e s t i m a n t que les planchers d 
réparation saisis présentaient toutes les caractéris

tiques revendiquées par son brevet, B E R T R A N D assignait 
la Sté E M A U M E T A L et la SA M U L L E R en contrefaçon du b r e 

vet N*> 7 0 0 0 9 6 9 complété par le certificat d»addition 
7 0 ISOII, et demandait qu'il soit fait défense 

1 ° ) à la S.A. E M A U M E T A L de fabriquer los dispositifs 
contrefaits à peine d'astreinte; 

2 ° ) à la S.A. MULLER, sous la 
lesdits dispositifs; 

même astreinte^de vendre 

et réclamait la confiscation des dispositifs contrefait? 
la condamnation in solidum des défendetirs ainsi que la 
publication du Jugement; 

La Sté EMAUMETAL conclut à l'irrecevabilité 
de l'instance en ccntrofaçon introduite par BERTR^VND . 
E;ile expose que lo brevet N " 70 O O 9 6 9 et le certificat <' 
addition N"* 70 I 8 O I I revendiqués par BERTRAND sont nuls 
en vertu dos articles 6 et 8 do la loi du 2 Janvier 
1 9 6 8 ; p o u r défaut do nouveauté et d'activité inventive 
en raison du fait quo^'les saisies contrefaçon ont r é 

vélé dos caractéristiques communes entre les production; 
d'EMAUMETAL et celles de BERTRAND,EMAUMETAL réalise 
ces productions depuis I 9 Ó 8 ; 

La Sté EMAUMETAL conclut reoonventionnellç

ment à la condamnation du demandeur à", lui payo,r..5000 F. 



à titre de doimiingos intérêts pour procédure abusive/. * 
tandis que la SA MULLEH;invoquant sa bonnefoi en qua^ 
lité de simple revendeur, conclut au débouté de 
IJERTKAND; 

SUR QUOI 

n cl 

Attendu qiae l'avis docutiientaiz'e relatif 
au brevet d'invention 70 OO969 et ûU certificat d« 
addition 70 ISOII^fourni par le demandeur le 9 
octobre 197^^» fait apparaître l'existence d'un brevet 
BOUVIER I 55/j 7 5 5 demandé le 7 Novembre I9f>7, dont 
EMAUMETAL soirtient qvi'il antéi^iori se, tout comme ses 
propres fabrications, le brevet et dertificat d'ad

dition BERTRAND; 

SUR LA NOUVEAUi'E 

Attendu que la Sté EMAUMETAL invoque la 
totale antériorité du* brevet BOUVIER demandé le 7 
Novembre I 9 6 7 et tombé dans le, domaine public; 

Attendu qu'il convieïit d'étudier chacune 
des six r e v e m l i c a t J L o n s dfc' brevet BERTRAi<iD № 
70 00 969 et des'^i? r c v e n d i c a 1;ions du certificat d' 
addition N° 70 I80 II et de les comparer aux i n d i 

cations données dans le brevet BOUVIER; 

Attendu qjie la revendication I du Brevet 
BERTRAND est ainsi libeliée: "l^lauchor de réparation : 
pour* véhicule avitomobile caractérisé par le fait qu'i 
est agencé de manière à s'adapter sur le plnnclior dé

térioré et sans dépose de ce dernier en utilisant les 
vis et boulons d'origine"; 

Attendu que la revendication I du certifi 
cat d'addition BERTRAND reproduit mot pour mot la T o -

vendication I du Brevet BERTRAND,à l'exception du 
membre de phrase "en utilisant les vis et boulons 
d'origine" qui est supprimé et n o n remplacé par d'au

tres termes; 

Attendu que ces revendications sont à 
rapprocher de la description de l'invention donnée 
par le brevet Bouvier selon laquelle ce brevet proté

geait un : "plancher de réparation ou deirent'oHcement 
adaptable à toutes les automolîiles communément appelt 
2 CV Citroën"; que de ce rapprochement' il résulte qu< 
ley revend.1 catiens Bertrand sont antorioritHées par 
le brevet. Uouv.Lorj (iu>'an effet dans» les textes à coin

parex", les iiiots employés pour définir l'objet sont 
ldentiquî)K "piant;hor de vu para t i on "a d a p t abl ç " o t " 
agencé de uiauière à ŝ ' adn r)tnr" î que 1 « u t;i lisSbion et 
J.e procédé lochnique en jeu sont les mêmes puisqu'il 
est prévu dans les <lcux cas que c o plancher d o r é 

paration vient s'ajouter sur celui existant; 

Attendu que la revendication 2 d u brevet 



lîERTRiVND spécifie que le plancher tio réparation "comporr 
te deux rebords latéraiix à» l'aide desquels 11 rei^oso 
sur les rebords do la carrosserie situés en regard du 
bas des portières"^ quUir^io telle spécif icption oat rt3

prise et développée dans la revendiccition h du certifi

cat d'addition en ces termes : "le plancher do répara

tion comporte deux rebords latéraux à l'aide desquels 
il repose sur les rebords inférieurs de l'encadrement 
des portières"; 

Qu'il convient de rappïJOcher ces revendi

cations de la description du Brevet BOUVIER selon la

quelle "le plancher pi'ésonte un bord relevé sur ses 
deux cotés ce qui permet une fixation aisée"; 

Attendu qu'il résulte de l'article 28 de la 
loi du2 Janvier I 9 6 8 , que 13 étendue de la protection 
conférée par lo brevet est déterminée par les r e v e n d i 

cations et que la description et les dessins servent à 
interprêter les revendications; 

Que si pu lit dans la description du Brevet 
•. BOUVIER P.I lôre col.alinéa 2, que "le plancher s'adap

te entièrement à la plateforme d'origine", il ressort 
do l'examen du dessin p . 3 que BOUVIER^contrairement aux 
revendications 2 du Brevet BERTRAND et k du certificat 
d'addition/n'avait pas prévu un double pliage do la tôle 
constituant le fond du plancher, permettant ainsi la 
fixation de celuici; 

Attendu^en conséquence, qcm les revendica

tions 2 et hdu. brevet BERTRAND ne sont pas antériorisées 
par le Brevet BOUVIER; 

Attendu que la revendication 3 du BREVET 
BERTRAND fait état, à l'avant du plancher, d«une "re

montée qui vient prendi'e apppi sur la i)orte, oblique du 
plancher d'origine contre laquelle s'appuient n o r m a l e 

ment les pieds des utilisateurs"/que la revendication 
J5 du certificat d'addition reproduit,sans ajoutor ni 

' 'retrancher aucun me t,+'revendication} 

fl]\ Attendu que la description du Brevet BOUVIER 
précise :"Le plancher est entièrement façonné et s'adap

te entièrement à la plateforme d'origine; Les dimensions 
du plancher de réparation sont telles (qu'il) s'adapte 
oxac cernent et parfaitement aux ct^tos intérieures du 
véhicule dont lo plancher doit ntr.e réparé ou renforcé" 

Que de môme (P.2 a l , 3 ) ,il est indiqué dans 
le procédé de fabrication par emboutissage que celui—ci 
permet; de pliei' et relever l'avant de la plaque servant 
de plancher ; afin de lui donner la f orine inclinée du 
planc>ier do pédalo^ et que le dessin № 1 démontre que cet 
remontée du plancher de pédale est antériorisée par le 
brevet Bou\ior; 

Attendu que la revendication k du Brevet 
BERTRAND spécifie que le plancher de réparation "comp6rt< 



toxis les orificos ou a^on_cem£nts nécessaires au passage' 
ou à lâ ^̂  f i Д a t l^n^^d о s pédales "ц^дие*!© certificat ad

dition reprochlit cotte revendication sano rien y ajou*; 
[ ter ou y retraucherj q4>e la description faite par lo 
; brevet BOUVIEn antériorise cotte définition en precisani 
que le plancher de réparation "possède un appui do pé . 
dale monté^prôt à recev«3ir la pédale d » accélération , d ' 
origine",q*t^en effet les termes "appui do pédalo" entre 
dans la définition des termes "agencement nécessaire 
à la fixation des pédales"; 

A4H^Hd«—qtibe la revendication 5 du Brevet 
BERTRANl/énonce que le plancher de réparation" est réa

lisé eti rnonobloc" ,>q«e cette revendication est r e p r o 

duite sans changement pEir la revendication 8 du certi

ficat d'addition; qwe si le résumé du brevet Bouvier 
ne précise pas co point qui relève d'une méthode de 
fabrication, en revanche, dans la. dobcriirtion de 1 î in
vention Bouvi.cr, il est dit que ce planchoi" peut être 
réalisé à partir d'un feuillard d'acier qui subit u n 
certain nombre de façons par emboutissage; 

Qtíe le Brevet ¿ Ü U V I E R , en portant dans sa 
description que le plancher s'odûpto exactement à la pi; 
teforme d'origine, qu'il est entièrement façonné, qu' 
i 1  suf.fit j après enlèvement du tapis de sol et de l'appu 
de pédale d'origine, de poser la plaque façonnée à 1 ' 
emplacement correspondemt n l'avant intérieur de la 
voiture, démontre que la réalisation se fait en m o n o 

bloc comme le prouve du reste la figure № 1 ; 

Attenduqmr—ia revendication 5 de .BERTRAND 
est donc antériorisée; 

Ái;4;cmd.wqTrtr La dernière revendication du 
Brea'et BERTRAND invoque^ cünime caraotéristique )le fait 
que ce plancher "comporte des revêtements protecteurs 
intéi'ieu.ia et ou extérieiix's ", qrt^ cotte caractéristique 
est l'objet de la revendication 9 du certificat d'addi

tion qui reprend,sans cljangoment notable)cette indica

tion, en sjjécifiant : le plancher do répai'ation "compor

te au moins des revêtements prete с teurj" ; 

A%ttrmíñ~~q-fcH^ sur ce point encore le Bi^evet 
nElrПíЛ^rD est dut òri. ori so par le Brevet BOUVIER qui, 
flans sa description pcvge 2 § 5» énonce : "L'ensemble 
du planchei de .r'óparation. ou de renforcement peut r e 

ce voi.x un revctouumt do protection contre la corrosion, 
T.ni." laque ou encore totit. autre traitement de surface; 

AHH^ivdi*—quri». la revendication 2 du certifi

cat d'addition du brevet BERTRAND,précise que le planch 
de réfjaration se f;aractérise par lo fait "qu'il n'est 
pas fixé mais «(iulement déposé suz le plancher détorio . 
lé des véhicules", "qxm cotte solution est antériorisée 
par le 3 " du résumé du bievet BOUVIER, lequel précise 
que "la fixatioïi du plancher se fait sans aucun déraon

tage préalable et que les techniques habituollos de 
fixation et du choix parmi elles " qu'en effet par 



"choix" il faut entendre la possilvilité do •laisser' 
reposer le plancher sur les pièces d'origines;'- i'.; ', 

-Attendu que les revendications 3 et 7•du" 
etï-bifiG£it d'addition du b r @ v a t BERTRAND QspôBent^ 
pour la revendication 3 ;"Le plancher do réparation , 
"comporte des éléments tels que trous, dos encoches, 
permettant son centrage et sa mise on position par 
rapport aux plancher détérioré", pour la revendica
tion 7> il "comporte des logements recouvrnnt los 
têtes de boulon d'origine du véhicule"; 

Attendu que ces différents points sont 
antériorisés par le paragraphe k du résumé du brevet 
BOUVIER selon lequel "des percements appz'opriés du 
véhicule sans•démontage de ceux-ci" qu'en effet, 
dans le dispositif BOUVIER, certains boulons sont 
recouverts également par le plancher' de réparation; 

Attondxi qu'il résulte de l^analyso précé
dente que seule là revendications du brevet BERTRAND 
reprise par la revendication k Du certificat d'addi
tion, n'est pas antériorisée par lo brevet BOUVIER; 

A;1?treTrd:u=€fue' sur ce point ad/A^ décrit le 
plancher'comme comportant "deux rebords latéraux à 
l'aide desquels il repose sur les rebords inférieurs 
de l'encadrement des ijortières "il convient de re
chercher si le brevet BERTRAI^D n'est pas nul, ainsi 
que le aoutient la Sté EMAUMETAL,£omme ne mettant 
pas en oeuvre une activité inventive; ' ~" 

Attendu que l'article 9 de la loi du 2 Ja 
vier 1 9 6 8 'dispose qu'une invention est considérée com 
me nouvelle si elle ne découle pas d'une manière 
évidente de l'état de la technique; 

Attendu que selon l'article 8 al« 2 de 
cette loi l'état de la techniqxxe est constitué par 
tout ce qui a été rendu accessible au public par 
une description écrite ou orale, en usage ou tout a u 
tre moyen, avant le Jotir du dépôt de la demande du 
brevet; • 

- 1 

( 

\ 

Attendu qu'il y a lieu, poiir déterminer 
l'existeïice d'une activité inventive, d'apprécier 
celle-ci en fonction du critère d'évidence envisagé 
par rajiport à l'homme de métier; 

Attendu que. T'idée de faire recouvrir 
pai' le boj-d extérieur des liXsaxclcvQTa do réparation 
la surface arrondie ou de section carrée des longe
rons des bas de caisse des véhicules 2 CV,ou 3 CV 
Citroën avait déjà été exi partie mise en i)ratiqtie 
-par EMAUMETAL avant le dépôt du brevet BERTILAND, ain. 
que le démontrent des prospectus do I 9 6 8 diffuses pa: 
EMAUm^TAL; 

•"il 



Attendu que s'il ne s'agissait pas de la 
mise en place de planchct's monoblocs, mais do pièces '' 
doûtinaos à renfoi'cer .lea .longerons on в'y adaptant, il ù 
Л'en reste pa.s moins qu'un homme de métJ.er pouvait conce

voir et réaliser aisément un tel dispositi.f qui décou

lait de l'état de la teclmi.que; 

Attendix que le fait que los brevet BERTilAND 
protège les j)lanohers de l'éjjaration non seulement pour 
les voitures 2 CV Citroën (comme le brevet BOUVIER) mais 
aussi les planchers de réparation d'autres véhiculesi 
et qu'il est Tait reproche à la Sté EMAUMETAL d'avoir 
conLrefait aussi le plancher pour R 4 , n'est pas déterminai 

Qu'en effet BERTRAND dans lo certificat d' 
addition N» 7 0 I 8 O I I du I 9 Mai 1 9 7 0 a indiqué :"Il est 
bien évident que les planchers selon.lo brevet principal 
et la présonto a d d i t i o n pourronl; S t;i4i adaptés à t o u s ty~ • 
pos de véhicules ьгтз quo l'on sorte poiix̂  cola du cadre 
de l'invention "ce qui démontre que le demandeur lui j 
même admet qu'a x^artir "^du principe du plancher répara» ! 
teur et par de simples adaptations de détail, un techni— 
cien petit réaliser des planchers à mettre on oeuvre sur l 
tous les types de véhicules; 

Que les documents versés au débat par EMAU

M E T A L établissent d'ailleurs que des fabricants, dont 
EMAUMETAL, ont|dès avant I 9 7 0 , é t e n d u los moyens préconi

sés par le brevet BOUVIERcà d'autres types do voitures, 
que la 2 CV citi^oën, tels que la Renault R h et les Ci

troens 3 CV Âmi 6 e b Ami 8 ; 

Attendu en définitive que la plupart des 
revendications du Brevet Bertrand sont antériorisées 
par celles du Brevet BOUVIER et que la revendication № 2 
ne comporte pas d'activité inventive; 1 

Attendti qiele Brevet BERTRAND est donc nul 
ainsi que le' certificat d'addition s'y rapport.ant, que 
les fabrications de la Sté EMAUMETAL ne sauraient .donc 
contre faire celles de la Sté BERTRAND; 

Attendu que l'action engagée par cette derniè 
ï'e ne procède pas de l'intention de nuire et d'un abus 
de droit, que par ailleurs la Sté EMAUMETAL ne justifie 
pas que cette at^tion lui ait causé un préjudice, qu'il 
n'y a donc i>ai.; lieu de faire droit à la demande recon

ventionnelie en paiement de dommages iutéx'êts; 

Le Tribunal; 

1 9 7 5 ; 

PAR CES MOTIFS: 

VU 1 ' crdomianco de clôture rendue le 3 pÎa.T3 

Déclare nuls pour défaut de nouveauté ot d» 
activité Inventive, le brevet N" 70 00 969 et le certifi

c a t 4»a.ddition N*» 70 I 8 O I I . déposés au nom do BERTRAND} : 



ipprouve 
3 rayés nuls 
1 

•8'• ••• • •̂ •̂ •̂;::r;'-'-v:/ 
Déolaro l'action on çontrofaçon, do Î)E1ÎTX1A.ND 

mal fondée tant contre la S t é EMAUMETAL q u o c o n t r e la 
S A MULLER; ' 

Ordonne la restitution des pièces ot docu-. 
ments saisis à l'occasion des saisies contrefaçons pra
tiquées les 22 ^ 2 6 Mars 1 9 7 3 et 2 Mai 1973$ 

Dit la demande reconventionnelle en d o m m a 
ges intérêts de la Sté EMAUMETAL sans fondement, la 
rejette ; 

Condamne BERTRAND aux entiers dépens de la 
présente instance ,dont distraction au profit de Me 
MAGNET, avocat, qui la requj.se; 

Prononcé en audience publique par Monsieur 
TUEUJIEY,Premier Vice-Président; 

En foi do quoi, le Président et le secré
taire greffier, ont signé le présent jugement. 
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On cormaît des oonstructeurs d'automobiles qui| désire\ix d'at
teindre une grande diffusion auprès d'une clientèle peu fortunée^ 
baissent leurs prix de revient en utilisant des matières premières 
à caractéristiques mécaniques relativement faibles^ donc sensible-

5 ment bon marché, les protections desdites matières à l*usure^ aux 
chocs et/ou contre la corrosion étant, en outre^ souvent réali
sées sommairement8 II en est ainsi des planchers de certains véhi
cules dont la protection contre la rouille est aléatoire, de telle 
sorte que, après quelques années de service^ lesdits planchers 

10 présentent des trous préjudiciables à la sécurité des utilisateurs 
et à la solidité du véhicule « En outre ̂  3-es constructeurs ne pro
posent aucune solution de réparation de telles dégradations^ obli
geant ainsi chaque utilisateur à effectuer une réparation de for
tune ̂  

, 15 La présente invention se propose de remédier à ces inconvé™ 
nients de manière simple et efficace « 

Le plancher de réparation poux véhicules automobiles objet 
de la présente invention, adaptable, plus particulièrement, aux vé
hicules des types "deux" et "trois" chevaux de la marque Giti'oënj 

20 est réalisé monobloci en tôle épaisse ou matériau plastique rigide, 
et s^adapte, sans dépose du plancher détérioré^ sur le véhicale à 
réparer^ en utilisant les vis et boulons de fixation d'origine,, Ge 
plancher repose, à l'aide des reboz^ds latérau:x qu'il comporte^ sur 
les rebords de la carrosserie situés en regard du bas des portiè-

25 reS| ces rebords latéraux permettantj en outre^ un écoulement nor
mal, vers, l'extérieur, des eairx: ruisselant le long desdites por
tière s s Le plancher d'origine comporte, à sa ,partie avant^ une 
remontée contre laquelle s'appuient normalement les pieds des uti
lisateurs, cette partie avant, soit présentant des orifices permet-

50 tant le passage des pédale.Sj soit étant munie des articulations 
desdites pédales | le plancher de réparation selon l'invention se
ra donc agencé de manière équivalente^ 

Ge plancher,de réparation pourra en outrer toujours confonné-
ment à la présente invention^ eompoi''ter toute protection ou revê-

35 tement intérieur et/ou extériexir, par exemple, recevoir un enduit 
anti-rouille extérieur et un revêtement caoutchouté intérieure 

L'invention sera du reste mieux comprise en se reportant à 
, . la description qui va suivre et au dessin schématique annexé^ don

nant à titre d̂ exem,pl© et n,on limitativement^ des modes préférés 
40 de réalisation de 1*invention» 



La fig. 1 est une vue en perspective d'un plancher réalisé 
pour un véhicxile dont le siège avant est imique et forme banquette. 

La fig. 2 est une vue en perspective d'un autre mode de réa
lisation du plancher objet de l'invention, adaptable à un véhicule 

5 comportant deux sièges avant indépendants. 
En fig. 1 , le plancher de réparation 1 , pour véhicule à siège 

avant en forme dé banquette, comporte les deux rebords latéraux 2 
et 5 et la remontée avant oblique 4 . La fixation de ce plancher '1 
est assurée au moyen de vis et boulons d'origine non réprésentés 

1 0 qui passent au travers d'orifices tels que 5» 6 , 7 et 8 , Les trous, 
tels que 9 » 1 0 , 1 1 , 1 2 , 1 3 et 14 permettent les différentes posi
tions de la banquette avant, et la charnière 15 reçoit, après mon
tage, l'axe d'extrémité d'accélérateur. 

En fig» 2 , le plancher de. réparation 2 0 , pour véhicule à deux 
1 5 sièges avant indépendants, comporte les deux rebords latéraux 2 1 

et 2 2 , et la remontée avant oblique 2 3 . Ce plancher est fixé au 
véhicule par les vis et boulons d'origine, non représentés, qvd. 
passent au travers d'orifices tels que 24 et 2 5 disposés de part et 
d'autre des évidements 3 2 et 3 5 nécessaires au logement d'éléments 

2 0 de consolidation que comporte le véhictile. Les trous, tels que 2 8 , 
2 9 , 3 0 et 3 1 permettent la mise en différentes positions desdits 
sièges, sièges chacun retenu par ailleurs à l'aide de l'axe esca
motable, tel que 3 6 , tournant dans, et pouvant se retirer de l'é-
trier support, tel que 3 5 « l'a charnière 5 7 reçoit, après montage, 

2 5 l'axe d'extrémité d'accélérateur. 



1 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles, carac
térisé par le fait qu'il est agencé de manière à s'adapter sur le 
plancher détérioré et sans dépose de ce dernier, en utilisant les 
vis et bo-ulons d'origine. ° • 

5- ^ 2 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il comporte deux 
rebords latéraux à l'aide desquels il repose sur les rebords de 
la carrosserie situés en regard du bas des portières. 

3 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
10 la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il comporte, à sa 

partie avant, une remontée qui vient prendre appui sur la partie 
oblique °du plancher d'origine contre laquelle s'appuient normale
ment les pieds des utilisateurs. 

4 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
15 la. revendication 1, caractérisé par le fait qu'il comporte tous 

orifices ou agencements nécessaires au passage ou à la fixation 
. des pédales. 

5 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il est réalisé mono-

20 bloc. . . 
6 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 

la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il comporte des 
revêtements protecteurs intérieurs et/ou extérieurs. 

REVENDICATIONS 



FIG.1 

FIG.2 
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70 18011 ^ 2093000. 
La mise en oeuvre de plancher de réparation pour véhicules 

automobiles selon le brevet initial, adaptable plus particulière
ment aux véhicules des types deux et trois chevaux de la marque 
CITROEN, a permis de se rendre compte que de nombreux véhicules 

5 légers, éventuellement, d'autres marques, offraient un champ d'ap
plication important aux planchers conformes à l'invention, selon 
des modes de réalisation objet de la présente addition. De tels 
planchers seront toujours réalisés monoblocs, en tôle relativement 
épaisse ou en matériaux plastique.s rigides et s'adaptant sans dé-

1 0 pose du plancher détérioré, sur le véhicule à réparer, soit par 
simple emboîtement, soit par vissage ou rivetage, soit, comme dans 
le brevet.principal, en utilisant les vis et boulons' de fixations 
d'origine. Ce plancher reposera à l'aide des rebords latéraux 
qu'il comporte, sur les rebords de la carrosserie situés en regard 

15 du bord des portières, rebords latéraux permettant, en outre, un 
écoulement normal vers l'extérieur des eaux ruisselant le long 
desdites portières. Le plancher d'origine comporte, éventuellement, 
à sa partie avant, une remontée contre laquelle s'appuient normale
ment les pieds des utilisateurs. Cette partie avant peut, soit 

20 présenter des orifices permettant le passage des pédales, soit 
être munie des articulations desdites pédales, soit, encore, laisser 
dépasser des boulons* de fixation ; le plancher de réparation con
forme à la présente addition sera agencé de manière équivalente, 
comportant éventuellement des trous ou des repoussages, respecti-

2 5 vement, de passage ou de logement desdits boulons, non seulement 
à l'avant, mais sur toute sa surface. 

Ge plancher de réparation pourra, comme mentionné dans le 
brevet principal, comporter toutes protections ou revêtements 
intérieurs et/ou .extérieurs, par exemple, recevoir un enduit anti-

30 rouille extérieur et un revêtement caoutchouté à l'intérieur, • 
Le plancher de réparation objet de la présente addition sera 

avantageusement appliqué à des véhicules RENAULT de type R4 ou 
similaire ou à des véhicules de marque CITROEN de type Ami 6 ou 
Ami 8 e t c . Il est bien évident que de tels planchers pourraient 

35 être adaptés à des véhicul.es d'autres marques et d'autres types 
sans que l'on sorte pour cela du cadre de la présente addition. 

L'invention sera du reste mieux comprise en se reportant à 
la description qui va suivre et au dessin schématique annexé, 
donnant à titre d'exemple et non limitativement des modes préférés 

40 de réalisation de planchers selon la présente addition. 



70 18011 ^ 2093000 
RE VEN'DI GATIONS 

\ 1 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles, carac
térisé par le fait qu'il est agencé de manière à s'adapter sur 
le plancher détérioré, et sans dépose de ce dernier. 

2 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
5 la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il n'est pas fixé 

mais seulement déposé sur le plancher détérioré des. véhicules. 
3 - Plancher de réparation pour véhiciiLes automobiles selon 

la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il comporte des 
éléments, tels que des trous, des encoches, permettant son centra-

10 ge et sa mise en position par rapport au plancher détérioré. 
4 --Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 

la revendication 1,caractérisé par le fait qu'il comporte deux re
bords latéraux à l'aide desquels il repose sur les rebords infé
rieurs de l'encadrement des portières. 

1 5 '5 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il comporte, à sa 
partie avant, une remontée venant prendre appui sur la. partie avant 
correspondante du plancher d'origine contre laquelle s'appuient 
les pieds des utilisateurs. • 

2 0 6 -Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il comporte des ori
fices ou agencements nécessaires au passage ou à la fixation des 
pédales. 

7 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
25 la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il comporte des lo-. 

gements recouvrant les têtes de boulons d'origine du véhicule. 
8 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 

la revendication 1 , caractérisé par le fait qu'il est réalisé mo
nobloc. 

30 9 - Plancher de réparation pour véhicules automobiles selon 
la revendication 1^ caractérisé par le fait qu'il comporte.au 
moins des revêtements protecteurs. 

http://comporte.au


70 18011 ^ 2093000 
La fig. 1 est une vue en perspective d'un plancher réalisé 

pour un véhicule de type RENAULT R4 ou similaire. 
La fig. 2 est une vue en perspective d'un autre mode de réa

lisation du plancher selon la présente addition, adaptable à un 
5 véhicule du type Ami 6 ou similaire. 

En fig. 1, le plancher de réparation 1 comporte les deux re
bords latéraux 2 et 5 et la remontée avant oblique 4, munie d'un 
encorbellement 5 nécessaire au logement de'l'avancée dans la cabi
ne des organes mécaniques du véhicule. Le maintien en position, 

10 sur le plancher à réparer, du plancher 1, s'effectue par simple 
mise en place, sans qu'une fixation par boulons soit nécessaire ; 
cependant, des rabattements 7 et 8, respectivement, des rebords 2 
et 3, pourront prendre appui sur le bas des encadrements de por
tières et comporter des trous tels que 11 et 12, permettant une 

15 fixation par vis audit bas d'encadrement de portière. Des perfo
rations telles que 14 du fond de plancher pourront laisser passage 
aux têtes des boulpns d'origine du plancher de véhicule, exerçant 
ainsi une action de retenue et de mise en place du plancher de ré
paration. La partie arrière du plancher de réparation sera avan-

20 tageusement munie, vers son arrière, de rebords 16 comportant des 
encoches telles que 18 de passage des glissières de sièges. Ge 
plancher, comme il a déjà été indiqué, s'adaptera aux véhicules de 
marque RENAULT et de type R4 ou analogues. 

Selon fig. 2, un autre mode de réalisation de plancher, con-
2 5 forme à l'invention, adaptable aux véhicules de^marque CITROEN et 

de type Ami 6, Ami 8, e t c . , comporte des parties analogues à 
celles du plancher selon fig. 1, c'est-à-dire, que le fond 20 com
porte deux rebords latéraux 21 et 22, et une remontée avant oblique 
24. Ce plancher comporte en outre dans son fond 20 \me encoche 26 

30 laissant passage au relief du plancher du véhicule d'origine,- et 
des trous tels que 28, permettant la fixation dudit plancher à 
l'aide des boulons du véhicule d'origine. Des rabattements 30 et 31, 
respectivement, des rebords 21 et 22 , prennent appui, sans fixa- • 
tion particulière sur le bas des encadrements de portières. 

35 II est évident qvie les planchers .selon le brevet principal et 
la présente addition pourront être réalisés en toutes matières ou 
combinaisons de matières, comporter toutes adjonctions d'éléments 
aiaxiliaires, présenter tous moyens de fixations et/ou de mise en 
position, subir tous traitements, en particulier, en vue de leur 

^ protection contre la corrosion, et, enfin, être adaptés à tous ty
pes de véhicules sans que l'on sorte pour cela du cadre de l'inven
tion. 
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